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Vie associative
La CRAJEP Ile-de-France compte douze associations membres sur l’année 2021 : URHAJ, Scouts et Guides de
France, Ligue de l’Enseignement, REMPART, FRMJC, l’Union francilienne des Centres Sociaux, CPCV, UFCV,
Les Petits Débrouillards, Léo Lagrange, Francas et AFOCAL.

Le Conseil d’Administration et le bureau ont été en partie renouvelés par de nouvelles personnes issues de
ces mêmes associations en AG l’an dernier.

ASSOCIATION Représentant.e Suppléant.e

FRMJC IDF Patrick NIVOLLE Estelle VERDIER

SGDF IDF Anne THAURY Claire SOT

Ligue de l’Enseignement
IDF

Cécile SAJAS Stéphane ALEXANDRE

URHAJ IDF Jérôme CACCIAGUERRA Emilie GUYOT-SIONNEST

UFCSS Caroline MIGOT Florence DURIEUX

CPCV IDF Gilles JEANMOUGIN /

Petits débrouillards IDF Jérémie BOUVET Cécile POLETTI

UFCV IDF Laurent DELATTRE Coralie CHARRIER

COTRAVAUX IDF Angéline MARTIN /

En 2021, c’est à compter de l’Assemblée Générale du 21 juin que nous avons repris les rendez-vous en
présentiel ! Nous avons tenu 6 réunions de CA (Janvier/Mars/Mai/Juin/Septembre/Novembre 2021)

Ces réunions ont deux objectifs principaux : 

● Partager les réalités de nos associations et de nos relations avec l’environnement institutionnel,
associatif et plus généralement de la société civile. 

● Mobiliser, au niveau régional, les associations, collectivement ou non, sur les sujets qui animent
les champs de la jeunesse et de l’éducation populaire.

A l’initiative de la mairie de Paris, un Conseil Parisien des Associations a été mis en place. Il fait suite à la
charte des engagements réciproques signée entre la Ville de Paris et les Associations. La CRAJEP est
membre du bureau, sa candidature a été présentée en décembre 21 pour les élections organisées en janvier
2022.



Objet de travail
Plaidoyer pour les élections départementales et régionales de juin 2021
Fort de son AGORAJEP et du Journal qui s’en ait suivi, nous avons livré un plaidoyer
porté sur nos actions et problématiques pour les AJEP. Celui-ci a été diffusé par voie
numérique, dans des délais contraints qui n’ont pas permis d’avoir un écho de mise en
débat. Néanmoins, la CRAJEP a participé à une rencontre avec EELV en associant le
CNAJEP aux discussions. 

Tension dans les métiers de l’animation et du social
L’année a été ponctuée d’échanges et de capitalisation d’informations sur la tension
liée au recrutement. Sollicitée par une professeure de l’Université Paris 8, plusieurs
membres de la CRAJEP sont allés rencontrer des étudiant·es en Licence de Sciences de l’éducation, en
décembre 2021. A cette occasion, un document “S’engager dans l’éducation populaire” a été édité et
distribué.

Circulation d’information
Depuis septembre 2021, nous avons mis en place une lettre d’informations partagées mensuelle entre les
membres. Trois thèmes : “Du côté des AJEP” ; “Dans les réseaux” et “Lecture/vidéos”. Les retours sont
positifs, nous poursuivrons en 2022.

Présence dans des coordinations et groupes de travail relevant des

champs de la jeunesse et de l’éducation populaire
La CRAJEP IDF contribue à plusieurs groupes de travail multi-acteurs : 

Comité pour les relations nationales et internationales des Associations de Jeunesse et

d’Education Populaire (CNAJEP)
La CRAJEP IDF « est la déclinaison régionale du CNAJEP qu’elle nourrit de son analyse territoriale et dont
elle adapte le projet aux acteurs et au contexte spécifique francilien ». A ce titre, les membres du bureau de
la CRAJEP IDF sont invités à participer et contribuer aux temps de travail du CNAJEP.

Mouvement associatif Ile-de-France (MADIF)
La CRAJEP Ile-de-France siège au Conseil d’Administration du Mouvement Associatif Ile-de-France (MADIF)
qui se fait relai des travaux et communiqués du Mouvement Associatif national sur la région. Durant cette
année, le MADIF a travaillé sur un renouvellement de ses statuts, le suivi de la loi CPR et l’élaboration d’une
plateforme pour promouvoir les formations associatives. 

Chambre Régionale de l’Economie Sociale et solidaire (CRESS)
Membre du MADIF, la CRAJEP IDF siège à ce titre au CA de la CRESS. Elle y affirme dans ses instances,
forums, séminaires, groupes de travail, la place et la singularité des modèles socio-économiques des
associations de Jeunesse et d'Education Populaire (AJEP) dans le champ de l'Économie Sociale et Solidaire.
Comme nombre d’acteurs, la CRESS a organisé un débat en vue des élections régionales avec les principales
têtes de listes. La CRAJEP a contribué à l’écriture du livret “sorti des urnes” pour le futur exécutif régional.
En 2021, la CRAJEP a également participé à une soirée débat organisée par des membres de la CRESS sur
l’après-COVID, les analyses, les enseignements, en novembre.

Comité Economique Social et Environnement Régional (CESER)
La CRAJEP IDF défend les intérêts des associations de jeunesse et d'éducation populaire au CESER
Île-de-France : elle y est représentée par Cécile COLLE depuis janvier 2021.



À ce titre, Cécile COLLE est membre du 3ème collège et siège aux commissions « Éducation, Formation,
Enseignement et Recherche » au sein de laquelle elle a contribué aux travaux sur les lycées professionnels ;
ainsi qu’à la commission « Environnement et transition énergétique » une étude sur la pollution sonore a
démarré.

Comité régional du Fonds de Développement de la Vie Associative (FDVA)
La présidente de la CRAJEP IDF est membre du comité régional du Fonds de développement de la vie
associative (FDVA) animé par la préfecture de région. Autour de la table sont présents les services de l’Etat
(Préfecture, DRAJES...), le Conseil Régional et d’autres représentants associatifs (dont 4 membres désignés
par le MADIF). Le comité s’est réuni le 12 juillet 2021, permettant un suivi des subventions en direction des
AJEP, ainsi qu’en décembre 2021 pour l’AAP 2022.

Comité de pilotage régional du SNU
Invitée par le recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de l'académie de Paris, et le préfet
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, la CRAJEP participe à cette instance. Nous y enregistrons les
mises en œuvres et bilans des séjours, quant aux MIG elles restent peu sollicitées et les retours qualitatifs
n’y sont pas évoqués.

La Commission régionale d’attribution de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports

et de l’engagement associatif.

La CRAJEP siège à cette commission, représentée par Laurent DELATTRE, administrateur. Peu d’associations
d’éducation populaire s’en saisissent. La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement
associatif est une reconnaissance par l’État de l’engagement de nos bénévoles dans l’éducation populaire. 
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Les ressources et dépenses de l’association étant limitées, nous avons fait le choix d’une
comptabilité simplifiée qui reprend les dépenses et recettes perçues en 2021 (1 janvier au 31
décembre 2021)

Contrairement aux comptes plus complexes auxquels nous sommes habitués (comptabilité
d’engagement), ici, les recettes et dépenses sont comptabilisées chronologiquement. Une
dépense ou une recette perçue en 2021 est affectée à l’année en cours, quel que soit son
utilisation ou son objet.
Exemple : une cotisation émise en 2020, mais versée en 2021 est comptabilisée en 2021.

Situation de trésorerie
En fin d’exercice, le 31 décembre 2021, la trésorerie s’élevait à 28 357,87€ répartis sur 2 comptes :
10 112€ en épargne sur le Livret A de l’association, le restant sur son compte courant.

Les ressources : 9 456 euros
La CRAJEP IDF se finance grâce au concours des cotisations de ses membres : 14 cotisations
2020 ou 2021, soit 7250 euros, et à la rétrocession d’une partie des indemnités du représentant de
la CRAJEP au CESER : 2206 euros.

Les dépenses : 9586 euros
Pour le fonctionnement de l’association, nous dépensons 53 euros en services bancaires, 1195
euros pour la location d’un espace alloué aux archives.
Pour nos projets, et notamment la tenue de l’AGORAJEP et l’impression du journal de l’éduc pop,
nous avons reversé à nos prestataires (Missions confiées à : FR consultants, Florence Durieux et
Planète Graphique) un total 8 339 euros.

Approbation des comptes
L’assemblée générale devra décider d’affecter ou non le résultat de (- 130,44 euros) au report à
nouveau.




